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President: M. Heman SANTA Cauz (Chili). 

Presents: Les representant~ des pays suivants: · 

Belgique, Canada, Chili, Chine! Etais-U~is d' ~eri
que, France, Inde, Iran, Mexlque, Paktstan, Perou, 
Philippines, Pologne, Royaume-U ni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suede, ';['checoslo
vaquie, Union des Republiques socialistes sovietiques, 
Uruguay. 

Le representant de !'institution specialisee 
suivante: 

Organisation intemationale du Travail; 

P!'ojet de pacte international relatif aux droits de 
l'homme et mesmes de mise en muvre (E/1880 
et E/1880/ Add.l a 7) [suite] 

[Pojnt 12 de l'ordre du jour] 

1. Mo DE LACHARRIERE (France) desire com
ple~er sa declaration anterieure ( 439eme seance) pour 
repondre a (;ertaines observations presentees par des 
membres du Conseil. 

2. Repondant au representant des Philippines, qui a 
declare a la 440eme seance que si la Fran{:e n'approu
vait pas la resolution 421 (V) de l'Assemblee generate, 
c'est parce que 1' Assemblee avait condamne le principe 
d'une clause coloniale, M. de Lacharriere rappelle que 
les raisons pour lesquelles sa delegation a vote contre , 
Ia resolution sont entierement etrangeres a la question 
de Ia clause coloniale. 

3. Quant aux affirmations de certaines delegations 
( 439eme seance) pour qui le role du Conseil sur ce 
point serait ramene a celui d'un organe de trarlsmission, 
il ·partage les vues du representant de l'Inde, qui a 
soutenu a la precedente seance que ce role etait celui qui 
convenait dans les circonstances presentes. 

4. Le representant de la France a souligne precedem
ment les nombr:euses difficultes d' ordre technique qui 
genent le . Conseil et Ia Commission des droits de 
l'homme dans leurs efforts en vue de rediger un pacte 

efficace relatif aux droits de l'homme. Une difficulte plus 
grande encore est due a la tendance qu'ont certains 
Etats a intervenir dans les debats du Conseil a des fins 
de pr0pagande. Le rep?esentant de la France regrette 
vivement que les debats, au debut de la sessi~n acbte}le, 
aient pris une tournure qui donne .une t~pre9$mn 
erronee de la ~aniere dont le Consed trava1Ue :nor
malement. 

S. M. de Lachardere propose de modifier le para
graphe 3 du dispositi£ du projet de resolution commtm 
du Pakistan et de !'Uruguay (E/L.l39/Rev.1), en 
remplac;ant les mots: "la: creation d'un groupe de tra
vail" par: "Ia creation d'un ou de plusieurs groupes de 
travaiF' et en ajoutant ala fin du paragraphe le membre 
de phrase: "qui feron~ rapport au Conseil". 

6. M. SANGUINETTI (Uruguay) et M. MAJID 
(Pakistan), auteurs du projet de resolution cortunun, 
acceptent l'amendement que vient de presenter 1~ repre
sentant de la France. 

7. Ils acceptent egalement l'amendement commun' du 
Chili et de l'Inde (E/L.140), a condition qu'il soit 
incorpore au texte sous la forme d'un alinea distinct. 

8. M. INGLES (Philippines) est heureux de C()11S
tater que l'une des suggestions faites par sa delegation 
a la seance ·precedente a ete retenue et incorporee dans 
les amendements qui ont ete acceptes par les auteurs du 
projet de resolution commun. 11 avait exprime l'espoir 
que la Commission des droits de l'homme examinerait 
non seulement les commentaires des membres du 
Conseil faits au cours de la presente session, mais egate
ment les suggestions des institutions s~cialisee,s. Ef! ce 
qui conceme les amendements au pr,oJet de resolutton, 
i1 pense non seulement aux atnendements presentes par 
la delegation de l'URSS, mais aussi aux commentaires 
transmis par son propre gouvernement a la sixiem.e 
session de la commission (E/CN.4/353/Add.3)o 
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9. 11 fait remarquer en outre que, des neuf points 
exposes dans 1a resolution 421 (V) de 1' Assemblee qui 

EjSR.441 



34 Conseil economique et social - Douzieme eeasion 

s'adressent directement au Conseil, trois. seulement se 
trouvent repris dans le projet de resolution. La dele
gation des Philippines aurait prefere voir les six autres 
points egalement reproduits, car le texte tel qu'il est 
risque de donner !'impression que le Conseil elude ses 
responsabilites. Cependant, eu egard aux assurances 
donnees par la delegation du Pakistan selon fesquelles 
le demier alinea du projet de resolution commun doit 
etre interprete comme faisant allusion a toutes les 
instructions de vote, M. Ingles ne veut pas proloriger le 
debat en demandant plus longtemps !'insertion expresse 
de ces· autres points. 

10. Le PRESIDENr propose d'ajouter .au texte dt;t 
projet ·de resolution commun l'alinea suivant: 

"Invite la Commission. des droits de l'homme a 
s'inspirer, dans ses travaux sur le projet de pacte, des 
comptes rendus des seances que le Conseil a consa
crees a la question a sa douzieme session, des obser;.. 
vations presentees par les membres du Conseil et par 
les representants des institutions specialisees; et des 
propositions d'amendements dont le projet de pacte 
a fait l'objet pendant cette session." 

ll. Le President fait observer que sa proposition n'ap
porte rien de nouveau quant au fond: elle ne fait que 
preciser l'atnendement presente par le Chili et l'Inde. 
Elle repond a !'objection soulevee par la delegation des 
Pltilippines, puisqu'elle porte non seulement sur les 
amendements presentes, mais sur toutes les observations 
faites par les . membres du Conseil. U en droit du texte 
Otl' devra figurer le nouvel alinea pourra etre determine 
par le Conseil. , 

12. M. SANGUINETTI (Uruguay) et M .. MAJID 
(Pakistan) acceptent l'amendement propose par le 
President. 

13. Iv.I. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) 
demande que les mots "dans le sens indique par l'As
semblee generate", au paragraphe 4 du dispositif, fassent 
l'objet d'un ·vote separe. . 

14. M. BOURINSKY (Union des Republiques socia
listes sovietiques) signale que sa delegation n'a re~u le 
texte russe du projet de resolution et des amendements 
que quelques instants auparavant et que, par conse
quent, elle n'a _pas eu suffi.samment de temps pour les 
etudier. Invoquant l'article 55 du reglement interieur, 
il.demande que 1~ vote soit ajourne au lendemain. 

15. M. Bourinsky desire preciser une partie de !'inter
vention qu'il a iaite a la seance precedente. II a cite la 
declaration d'un membre de la delegation du Royaume
Uni qui s'est rendu dans l'Union des Republiques socia
listes sovietiques en 1950. La .legislation du travail en 
vigueur en URSS interdit d'employer ·tes personnes 
agees de tnoins de 16 ans; les jetines gens ages de 
14 a 16 ans ne sont admis dans les ecoles des usines 
que pour y recevoir une formation professionnelle. 

16. M. NOSEK (Tchecoslovaquie) appuiela demande 
du representant de l'Unio!1 des Republiqttes socialistes 
sovietiques tendant a ajourner le vote. · 

17. Le PRESIDENT declare que le projet de reso
lution commun du Pakistan et de !'Uruguay, sous s~ 

forme modifiee, et le projet de resolution ,de l'Union 
sovietique seront mis aux voix a .la seance suivante, 

Delnande d'inscription d'une question JJ.o.uvelle, a 
l'ordre du jour (E/1922) [fin]:. ,rapport du 
Comite ONG (E/1924) 

[Point~ de Fordre du jc::>tir] 

18. M. DE SEYNES, President par· interim du 
ComJte du Conseil charge des organisations non gouver
nementales, explique qu'a la demande de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques le titre de la proposi
tion de la FSM est maintenant le suivan,t: "Proposition 
de la Federation syndicate· ·moridiale, appuyee par le 
representant de la Pologne, en vue· de !'inscription d'une 
question a l'ordre du jour". Par 4 voix contre une, avec 
une abstention, le Coinite ONG a decide qu'aux termes 
de !'article 10 du reglement interieur ilne pouvait pas 
examiner ·cette question puisque .la,demande n'avait pas 
ete presentee dans les delais prescrits et parce que, en 

. outre, les organisations non gouvernementales n~etaient 
pas autorisees a demander !'inscription de questions a 
l'ordre du jour definitif, cette autorisation ne valant que 
pour 1' ordre du jour provisoire. 

19. Apres que le comite eu~ pris cette decision~ la 
F~deration syndicate mondiale a demande a etre enten
due sur cette question, conformetnent a l'artide 80 du 
reglement interieur. Par 3 voix contre une~ avec 2 
abstentions, le comite a confirme la decision du Presi
dent, qui estimait que !'article 80 ne lui ,pennettait pas 
de reprendre l'examen d'une question qui avait deja fait 
I' objet d'~ne decision aux termes de 'l'a:rticle 10. 

20. 1\II. KATZ-SUCHY (Pologne) propos·e formelle~ 
ment au · Conseil de ne . pas approtiver le rapport du 
Comite du Conseil charge des organisations non g9uver
nementales. A son avis~ la: decision du comite est 
unilaterale et arbitraire. Lorsque le.President du Conseil 
a renvoye la demande de la FSM- au comite ( 438eme 
Seance) I i1 etait entendu que celui-d distuteraif la queS• 
tion et ferait rapport au Conseil ·; n· n' etait pas charge de 
prendre une decision arbitraire sur laquelle le Conseil 
ne pourrait revenir. Le comite s' est notamment · fonde 
sur une distinction qu'il a etablie entre l'ordre du jour 
proviso ire . et 1' ordre du jour definitif. Cependant, 
lorsque M. Katz-Suchy avait insiste sur ce fait a la 
437eme seanc~, i1 n'avait trouve aucun appui parmi les 

. membres du Conseil. De plus, le Comite ONG n'avait 
aucune raison de refuser d' entendre 1' opinion de la 
Federation syndicate mondiale sur cette question, 
puisque cette organisation est pleinement ·en droit de 
se faire entendre en vertu des dispositions de !'article 80. 

' I 

21. . . La delegation de la Pologrie estime que le comite , 
a failli a la tache que le President du Conseil lui a 
confiee et ne s'est pas conforme aux dispositions du 
reglement interieur. . ' . . ' 

22. M. BOURINSKY (Union des Republiques socla· 
listes sovietiques) est d1accord avec le ·representant de 
la Pologne pour declar:·er que le Comite ONG t1'a pas 
,agi comme il ;1evait le faire, et i1 appuie la .proposition 
tendant a :ne pas approuver le rapport. En· outre, la 
decision du comite est en contradiction flagrante avec 

· I' esprit de la resolution 49 (I) de 1' Assemblee generate, 
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qui recommande instamment au Conseil eta la Federa
tion syndicate mondiale de collaborer. 

23. M .. NOSEK (Tchecoslovaquie) considere comme 
une anomalie juridique le fait qu'un organe subsidiaire 
du ConseiJ ait le pouvoir de preridre des decisions qui 
ljent le Conseil lui-meme; Le Conseil fixe son propre 
reglement interieur. En t;;tnt qu'organe principal, i1 doit 
avoir la £aculte de decider si le comite a· fait ou non bon 
usage de ses pouvoirs. Le Comite ONG a u:n. statut 
purement consultatif, et le Conseil ne peut se decharger 
de la tache AUi consiste a decider. si une ·question tlont 
!'inscription a ete proposee par une organisation non 
gouve_mementale doit ou non figurer a son ordre du 
jour. J] apparait. done que !'article 10 du' reglement 
intt!rieur est illegal et, pour . cette raison~. doit etre 
supprime ou modifie. Toute decision fondee sur cet 
article est entachee d'iltegalite. 

' 
24. Pour ces raisons, la delegation de la Tchecoslo-
vaquie partage le point de vue des delegations de la 
Pologne et de l'URSS et appuie la proposition de la 
Polog~e te:ndant a ne pas adopter le rapport du Comite 
ONG. 

25. 1.:: PRESIDENT rappelle ·que, jusqu'au moment 
ou le reglement interieur sera modifie pa.r le Conseil, il 
doit se considerer comme lie par ce reglement. En 
cons~quence, i1 maintient sa decision. 

26. I1 ·signale une fois de plus que les delegations qui 
contestent cette decision disposent de trois moyens 
differettts pour determiner queUe est 1' opinion des 
membres du Co·nseil. Tout d'abord, une delegation qui 
considere !'article 10 comme illegal peut proposer de le 
supprimer ou de le modifier. Ensuite, une delegation 
qui estime que fa decision du President est injustifiee 
est libre de la contester et de demander au Conseil de 
voter ace sujet. Enfin, si l'on pense que le Conseil se 
trouverait dans une situation embarrassante s'il etait 
force de mettre aux voix !'interpretation du President,-· 
le Conseil a la faculte, aux termes de !'article 85, de 
suspendre !'application de !'article 10. 

27. M. KATZ-SUCHY (Pologne) fait observer que 
le Comite du Conseil. charge des organisations non 
gouvernementales n'a pas decide de rejeter la demande 
de la Fecieration syndicate mondiale concernant !'ins
cription d'une question a l'ordre du jour du Conseil: il 
a. putement et simplement decide de ne pas examiner 
cette deman:de. Cette decision ne e:;e fonde sur aucun 
des . articles d.u reglement interieur du Conseil, et la 
q~estion de !'interpretation de !'article 10 ne se pose 
done pas .. 

28. L'e PRESIDENT declare que personnellement i1 
n~ doute pas que !'article 10 doive etre interprete comme 
s!gnifiant que les questions proposees par les orgaPJsa
~~~ns non gouvernementales ne doiyeut pas ette inscrites 
a l'ordre du jour du Conseil_ s~ns !'approbation du 
Comite ONG du Consdl. Toutefois, i1 ne veut pas qu'on 
l'accuse d'interpreter de maniere trop etroite l'article 
10, qui a deja un caractere restrictif. I1 mettra done aux 
voix la proposition du representant de la Pologne. 

2?.. M. INGLES (Philiptlines) declare que sa .delega
tton est d'av.is d'inJerpreter de maniere liberate 1e regle
ment 'interieur; qui vise a faciliter et non pas a entraver 

.. Ja conduite des debats du Conseil. Le Comite du Consr.il 
charge des organisations non gouvernementales a, en 
fait, rejete la demande de la Federation syndicate mon
diale pour une raison de pure forme; mais le motif 
invoque ne doit pas empecher le Conseil d'intervenir. 
lVI. Ingles n'est pas charge de defendre la clause de la 
FSM, mais i1 estime qu'il s'agit d'une question de prin
cipe et ql'e le Conseil doit ·eviter de prendre un<>: decision 
que l'orr pourrait qualifier de partialf: ou d~ discrimi
natoire. 

30. L'article 16 du reglement interieur autorise le 
Conseil a reviser son ordre dtt jour au cours d'une 
session en ajoutantt supprimant, deplac;ant ou modifiant 
des points de cet ordre du jour. Cet article precise que 
seuls des points urgents . et in1portants peuvent etr~ 
ajoutes a l'ordre du jour du Conseil, mais on peut con
siderer comme tel le point propose par la Federation 
syndicate mondiale, puisque 1' ordre de dissoudre la 
Federation,' qui fait I' objet de la question ptoposee, doit 
prendre effet trente j our·s apres la notification de la 
decision du Ministere franc;ais de l'interieur, qui date 
du 24 janvier 1951. En refusant d'envisager !'inscrip
tion de cette question avant sa prochaine session, le 
Conseil 'commettrait une injustice. · 

31. Le representant des Philippines propose done qt:a 
le Conseil examine Ia possibilite d'inscrire la question 
a l'ordre du jour en application de l'artiele 16 du regie ... 
merit interieur. 

32. M. BOURINSKY (Union des Republiques socia
listes sovietiques) estime, comme les representants de 
Ia Pologne et des Philippines, qu'il est possible d'in;;crire 
a l'ordre du jour la question proposee par la Federation 
syndicate mondiale sans enfreindre les dispositions du 
reglement interieur du Conseil. Des millions de travail
leurs dans le m\)nde entier attendent du Conseil ·qu'il 
defende leurs droits syndicaux, comme la Charte lui en 
fait un devoir. 'Si .le Conseil elude ses obligations et 
s'abrite derriere la procedure pour ne pas inscrire a son 
ordre du jour la question proposee par la FSM afin de 
ne pas avoir a discuter du fond de la question, son pres
tige et son autorite seront fortement entames. 

33. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'.Amerique) de
clare que s'il est possible, comme le representant de 
l'~URSS le pense, de donner suite a la demande de la 
Federation syndicate mondiale sans s'ecarter des· dispo
sitions du reglement du Conseil, sa delegation n'y verra 
aucune objection. 

34. Le President a cependant appele !'attention sur 
un certain nombre de methodes 1egitimes qui permet
traient d'inscrire a l'ordre du jour du Conseilla ques
tion proposee par la FSM. La delegation de la Pologne 
et les autres delegations qui appuient sa proposition 
n'ont pas juge utile d'avoir recours a cep niethodes parce 
qu'elles sont resolues a reduire a neant !'article 10 du 

· reglement interieur, qui charge le Comite ONG de 
proceder a un examen prealable des questions proposees 
par les organisations non gouvemementales, afin de 
faciliter les travaux du Conseil. Si ces delegations 
n'approuvent pas cet article, elles n'ont qu'a prendre les 
mesures necessaires pour que le Conseil entreprenne de 
le r§Yi§er. 
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35. Le PRESIDENT met aux voix la proposition du 
representant de la Pologne tendant a ce que le Conseil 
n'approuve pas le rapport du Comite du Conseil charge 
des organisations non gouvernementales dans lequel ce 
comite fait connaitre au Conseil qu'iln'est pas en mesure 
d'examiner la demande de la Federation syndicate 
mondiale concerna.nt l'inscription d'une question a 
l'ordre du jour du Conseil. 

Par 12 voix contre 3, avec 3 abstentions, la proposi
tion est rejetee. 

36. M. DE I .. ACHARRIERE (France) declare que 
sa delegation s~est abstenue de voter sur la proposition 
de la Pologne, non parce qu'e.lle n'avait aucune opinion 
en ce qui conceme !'application du reglement interieur 
du Conseil, mais parce que le Gouvernement franc;ais 
est directement interesse au fond de la question. 

37. M. INGLES (Philippines) indique ·qu'il s'est 
abstenu dans le vote parce qu'il ne ~onsidere pas que 
la proposition de la Pologne constitue le moyen qui 
convient pour resoudre la question. 

Droits syndicaux: plaintes relatives a des atteitttes 
a l'exercice des droits syndica11X (E/1882 et 
E/1882/ Addol et 2) 

[Point 14 de l'ordre du jour] 

38. M. HUMPHREY (Secretariat) rappelle au Con
seil qu'aux termes de sa resolt1tion 277 (X), le Secre
taire general a ete prie d'attirer !'attention du Conseil, 
nonobstan.t les dispositions de la resolution 75 (V) telle 
qu'elle a ete amendee, sur les plaintes relatives a des 
atteintes aux droits syndicaux qai seraient formulees 
par des gouvernements ou des organisations syndicates, 
ouvrieres ou patronales. En. application de cette reso
lution, le Secretaire general a fait rediger et distribuer 
les docum:ents E/1882, E/1882/ Add.l et E/1882/ 
Add.2. 

39. La premiere communication (E/1882, section I) 
emane de 1' U ni6n general de trabajadores de Espana en 
el exilio (Union generate des travailleurs espagnols en 
exil) et a trait a un pays qui n'est pas membre de 
!'Organisation des Nations Unies ni de l'OIT. Etant 
donne le caractere general de la partie pertinente de la 
resolution 277 (X), le Secretaire general estitne qu'il 
est de son devoir de porter la communication a !'atten
tion du Conseil et de laisser celui-ci decider de la suite 
qu'il convient d'y donner. 

40. La deuxieme communication (E/1882, section II) 
emane d'un syndicat neerlandais qui se plaint de ce que 
certains employeurs des Pays-Bas ont porte atteinte aux 
droits syndicaux. Les Pays-Bas sont Membres ala fois 
de !'Organisation des Nations Unies et de l'OIT. 

41. ·La troisieme communication (E/1882, section 
III), qui a ete adressee par la Federation syndicate 
mondiale, a trait au Japan, pays qui n'est membre ni 
de l'Org2nisation des Nations Unies ni de l'OIT. Les 
considerations relatives a la communication interessant 
l'Espagne sont egalement applicables a cette derniere 
communication. 

42. La qu&trieme communication (E/1882, section 
IV), parver..ne de la Confeueration internationale des 
syndicats libres, a trait a !'Union des Republiques 
socialistes sovietiques, qui est Membre de !'Organisa
tion des Nations Unies, mais non de rOIT. Aux termes 
de la resolution 277 (X), le Secretaire general est invite 
a solliciter, au nom du Conseil, le consentement du 
gouvernement interesse avant de donner suite a des 
plaintes concernant un Membre de l'Organisation des 
Nations Unies qui n1est pas membre -de l'OIT. Ainsi 
qu'il ressort de Ia note en bas de page relative au titre 
de cette communication, dans le document E/1S82, le 
Secretaire general a. invite le Gouvern~ent de l'URSS, 
le 8 decembre 1950, a lui faire connaitre s'il est dispose 
a publier la teneur de la comm,1nication. Aucune 
reponse n'est parvenue jusqu'a present. 

43. Les cinquii!me et sixieme communications 
(E/1882~ sections V et VI), dont l'une emane de Ia 
Confederation generate du travail et l'autre des Syndi
cats unifies des Pays-Bas, interessent toutes les deux le 
J apon. Etant donne que ce pays n' est membre ni de 
!'Organisation des Nations Unies ni de l'OIT, il y a 
lieu d'appliquer a cette communication les memes con
siderations qu'a la communication relative a l'Espagne. 

44. La septieme communication (E/1882, section 
VII), parvenue de l'U nion des syndicats cottfederes du 
Cameroun, a trait a ce Territoire sous tutelle. Confor
mement a l'accord iLte!""';enu entre le Conseil econo
~nique et s0cial et le Conseil de tutelle (E & T /C.1/2/ 
Rev.1), accord aux termes duquel toutes les petitions 
adressees a des organes des Nations Unies et qui 
emanetlt de Territoires sous tutelle ou se rapportent a 
des conditions existant dans ces territoires, sont exami
nees par le Conseil de tutelle conformement a l'alinea b 
de 1' Article 87 de la Charte, cette communication a ete 
egalement publiee comme document du Conseil de 
tutelle et elle fait l'objet d'un examen de la part du 
Conseil de tutelle au cours de sa session· actuelle. 

• 
45. La huitieme communication (E/1882, section 
VIII) emane de la Pancyprian Federation of Labour et 
a trait a Isra~!l, pays qui est a la fois Memore de !'Orga
nisation des Nations Unies et de l'OIT. 

46. La neuvieme communicati<ni (E/1882/ Add.l ), 
emanant de la Confederation internationale des syndi· 
cats libres, interesse la Tchecoslovaquie, la Hongde et 
Ia Roumanie. La Tchecoslovaquie est a la fois Membre 
de !'Organisation des N atnons Unies et de .l'OIT; la , 
Hongrie est membre de l'OIT, mais non de l'Organi· 
sation des Nations Unies; la Roumanie n'est membre 
d'aucune de ces deux organisations. 

47. Les dixiemeJ onzieme et douzieme contmunications 
font I' objet du document E/1882/ Add.2. JlJ. dixieme 
communication etaane de la C onfederacion de trabaj(b
dores de. Cuba (Confederation des tra:vailleurs de Cuba) 
et a trait a Ia France, qui est Membr1e a la fois de l'Or· 
ganisation des Nations Unies et de l,OIT. La onzieme 
commu,nication est parvenue du Conseil central des 
syndicats de l'Union sovietique et interesse elle au~si la 
France. La douzieme communication, emanant de 
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!'Union internationale des syndicats des tl'ansports ter
restres et aeriens, concerne 1' Argentine, pays qui est a 
la fois Membre de !'Organisation des Nations Unies et 
de l'OIT. 

48. M. KORNEYEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) s'oppose a l'examen de la plainte 
adressee par Ia Confederation internationale des syncli
cats libres: cette plainte est une calomnie et vise a 
discrediter l'URSS. Ainsi que Ia delegation de l'Union 
sovietique l'a annonce a Ia seance d'ouverture du 
Conseil, elle fera une declaration complete et detaillee 
sur le role important que les syndicats jouent en URSS. 

49. M. CORLEY SMITH (Royaume-Uni) constate 
que la resolution 277 (X) drt Conseil prevoit des 
mesures differentes selon la situation internationale et 
juridique des Etats en cause. II estime que le Conseil 
pourrait accelerer ses travaux ~n rangeant les plaintes 
a examiner en quatre groupes differents, selon la situa
tion de l'Etat mis en cause. En suivant cette methode, 
le Conseil pot,rrait ex:aminer tout d'abord les plaintes 
relatives aux Etats qui spnt a la fois Membres de 
!'Organisation de~ Nations Unies et de l'OIT, ensuite 
celles interessant les Etats qui sont Membres de !'Orga
nisation des Nations Unies seulement, puis les plaintes 
ayant trait at1x Etats qui sont membres de l'OIT seule
ment, et enfin, celles qui concer.nen:'.; les Etats n'appar-
tenant a aucune de ~es deux organisations. . 

SO. M. KATZ-SUCHY (Pologne) estime que Ia 
proposition du Royaume-Uni, au lieu d'accelerer le 
debat, tendra plutot a le prolonger, puisque les memes 
questions devront etre examinees pluEieurs fois. En 
consequence, il serait preferable de suivre la procedure 
habituelle et de commencer par une discussion generate 
de Ia question des atteintes a l'exercice des droits · syn
dicaux. La question de Ia situation juridique des Etats 
vises ne se posera que plus tard, lorsque le Conseil aura 
a decider des mesures a prendre a 1' egard des diverses 
plaintes formulees. M. Katz-Suchy se reserve le droit 
de faire une declaration au cours de la · discussion 
general e. 

51. M. CORLEY SMITH fRoyaume-Uni) explique 
qu'il n'attache pas trop d'itnportC;lnCe a sa propre propo
sition, qui n'est destinee qu'a faciliter les .travaux du 
Conseil. n est inutile d' ouvrir une discussion generate 
sut Ia question, puisque le Conseil, de concert avec 
I'OIT, a etabli une commission d'investigation qui est 
precisement chargee d'examiner les accusations de cette 
nature, compte tenu du point de vue des gouvernements 
interesses. La seule question dont le Conseil doit s'oc
cuper pour le moment est celle de savoir queUes sont 
les mesures qu'il doit prendre, conformement a la 
resolution 277 (X), a l'egard des differentes plaintes 
formulees. En !'occurrence, la procedure proposee par 
Ia ~elegation du Royaume-Uni pourrait s'averer plus 
raptde. 

! 52. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d' Amerique) 
appuie la proposition du representant du Royaume-Uni, 
qu'il considere comme heureuse. Contrairement a ce 
·que pretend le representant de la Pologne, il ne s'agit 
n~llement d'une procedure inhabituelle. La. meme pro
~edure a. ete suivie avec utilite a la dixieme session -

malhem:·eusement, le representant de la Pologne etait 
a.bsent au cours de cette session. Le Comite de 1' o:rdre 
du jour avait reconunande a l'epoque que, conforme
ment a Ia resolution 277 (X) du Conseil, certaines 
plaintes soient renvoyees directement au Conseil d'ad.mi .. 
nistration du Bureau international du Travail, qui les 
transmettrait a la Commission d'investigation. Le 
ConseH a adopte cette recommandation a l'unanimite, 
sans nvuvelle discussion. C' etait la une sage fa~on de 
proceder, car elle mettait pleinem\'ent a profit les moda
lites prevues pour l'examen objectif et equitable des 
plaintes fotmuleeSJ. 

53. En consequence, l'orateur appuie la proposition 
du Ro~,ume-Uui, pour laquelle il existe deja un prece
dent au Conseil. 

54. M. KORNEYEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) soutient la proposition de la Pologne, 
car la question des atteintes a 1' ex:ercice des droits 
syndicaux interesse des millions de tr~.vaille~rs da1ts le 
monde entier, et le Conseil doit la discuter a fond. 

55. En ce qU:i concerne Ia resolutior. que le Conseil a 
adoptee a sa dix,eme session et dent le representant des 
Etats-Unis a fait mention, M. Korneyev rappelle que 
Ia delegation de l'URSS considere comme illegales 
toutes les decisions prises au cours de la dixieme session, 
parce qu' elles 1' ont ete en son absence. 

56. M. NOSEK (Td ... ecosbvaquie) appuie la propo
sition presentee par le repree<!ntant de Ia Pologne, pour 
les raisons que ce dernier vient d'indiquer. 

57. M. KATZ-SUCHY (Pologne) constate que les 
observ?.tions du representant des Etats-Unis, qui semble 
attacher a la proposition du Royaume-Uni plus d'im
portance que ne le fait l'auteur meme de cette proposi
tion, font ressortir les dangers inherents a cette proce
dure. II est evident que le representant des Etats-Unis 
appuie cette suggestion dans !'intention de limiter le 
debat et d'eviter toutes questions qui seraient de nature 
a embarrasser sa delegation. Le Conseil a toujours eu · 
pour habitude de proceder a un exathen objectif et 
complet des plaintes touchant les atteinbes aux droits 
syndicaux et de permettre aux El:ats inte7tesses de faire 
connaitre leurs vues. C' est la la seule methode admis
sible en la matiere. Toute autre methode enfreindrait 
la lettre et l'esprit aussi bien de la Charte que de la · 
Declaration universelle des droits de l'homme, docu
ments qui reconnaissent les dl"oits syndicaux comme des 
droits fondamentaux de l'homme. Elle ser3:it egalement 
contraire ala resolution 84 (V) du Conseil eta la reso
lution 128 (II) de l'Assemblee generate. 

58. Le representant des Etats-Unis a declare~ qu'il 
regrettait l'absence de la delegation polonaise a la 
dixieme session du Conseil; c'est precisement parce 
qu'elle n'etait paS presente a l'epLjUe · et parce qu'elle 
n'est pas representee au sein de l'organe d'investigation' 
dont it a ete question que la delegation de Ia Pologne 
tient a exprimer ses vues sur tous les aspects du pro
bleme que posent les atteintes aux droits syndicaux. 

59. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) 
regrette que le representant de la Pologne persiste a 
donner de toutes les jnterventions de la delegation des 
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Etats-Unis des interpretations deliberement erronees. 
Si M. Kotschnig a donne son appui a la proposition du 
Royaume-Uni, c'est uniquement pom· des raisons de 
commodite et nullement pour eviter des discussions 
embarrassantes. En effet, aucune des plaintes formulees 
ne vise les Etats-U nis d' Amerique. 

60. Le PRESIDENT met aux voix la proposition du 
Royaume-Uni. 

Par 11 voix contre 3, avec 3 abstentions, la propo
sition est adoptee. 

La seance est levee a 18 heures. 
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